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assujettissement
Question écrite n° 119779

Texte de la question

Mme Henriette Martinez attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur
l'assujettissement des loueurs de meublés professionnels à la TVA. En effet, pour être assujetti à la TVA il faut
répondre à trois des conditions de l'article 261 D 4° du CGI ; un litige porte cependant sur l'interprétation de la
condition stipulant que l'exonération ne s'applique pas si « le nettoyage des locaux est effectué de manière
régulière. Cette condition sera considérée comme établie lorsque, bien que ne fournissant pas effectivement un
service régulier de nettoyage, l'exploitant dispose des moyens lui permettant de proposer un tel service au client
durant son séjour selon une périodicité régulière. En revanche, elle devra être considérée comme non satisfaite
si l'exploitant se contente d'un nettoyage en début et fin de séjour ». Deux interprétations différentes de cet
article 261 D 4° b du CGI sont donc possibles : l'exploitant peut se contenter d'un ménage en début et en fin de
séjour à condition qu'il justifie disposer des moyens lui permettant de proposer au client un tel service durant son
séjour ; l'exploitant qui effectue un nettoyage en début et en fin de séjour ne remplit pas la condition de
nettoyage régulier quand bien même il disposerait des moyens lui permettant de proposer un tel service. Cette
interprétation de l'article 261 D 4° b du CGI est donc lourde de conséquences au regard de l'assujettissement à
la TVA pour les loueurs en meublés professionnels d'autant qu'elle semble être différente selon les
départements malgré l'interprétation qui en avait été faite par l'instruction du 30 avril 2003 retenant la première
hypothèse. C'est pourquoi elle lui demande de bien vouloir lui indiquer quelle interprétation doit être faite de
l'article 261 D 4° b du CGI afin d'éviter, dans un souci d'équité, les disparités entre les départements.

Texte de la réponse

En application des dispositions de l'article 261 D 4° du code général des impôts (CGI), les locations
occasionnelles, permanentes ou saisonnières de logements meublés ou garnis à usage d'habitation sont
exonérées de TVA. Toutefois, cette exonération ne s'applique pas aux prestations de mise à disposition d'un
local meublé ou garni effectuées à titre onéreux et de manière habituelle, comportant en sus de l'hébergement
au moins trois des prestations suivantes, rendues dans des conditions similaires à celles proposées par les
établissements d'hébergement à caractère hôtelier exploités de manière professionnelle : le nettoyage régulier
des locaux, le petit déjeuner, la fourniture de linge de maison et la réception, même non personnalisée, de la
clientèle. Depuis l'entrée en vigueur, le 1er janvier 2003, de la loi n° 2002-1576 de finances rectificative pour
2002, la prestation de nettoyage des locaux ne doit plus être effectuée de manière quotidienne, mais de manière
régulière. L'instruction 3 A-2-03 du 30 aavril 2003 commentant ces dispositions précise qu'un nettoyage au
début et en fin de séjour ne constitue pas un nettoyage régulier des locaux. Toutefois, elle considère comme
établie la condition tenant au nettoyage régulier des locaux lorsque l'exploitant dispose des moyens lui
permettant de proposer un service de nettoyage au client, durant son séjour, selon une périodicité régulière,
quand bien même il ne fournit pas effectivement un service régulier de nettoyage. Est sans incidence le fait que
l'exploitant effectue, par ailleurs, un nettoyage au début et en fin de séjour.
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